


Chères Guilériennes, chers Guilériens,
la nouvelle équipe municipale a souhaité, dans un cadre de proxi-
mité, de transparence, mettre en place un nouvel outil de
communication à la disposition de la population.
Ce bulletin dénommé « Guilers mag’ » a pour but de diffuser les infor-
mations concernant la vie communale : ses projets, ses orientations,
les activités du tissu associatif et économique, afin d’affirmer les
engagements pris pour le bien-être de notre ville.

Nous profitons de ce 1er numéro de «Guilersmag’ » pour vous présenter le nouveau logo
de la ville.
Celui-ci a été retenu et choisi après une large concertation auprès de la population.
Son graphisme représente l’image de Guilers par ses formes et ses couleurs : libre à cha-
cun d’y retrouver le sens du bien vivre à Guilers, bois, vallée, environnement, verdure,
ville à la campagne, etc…
Ce magazine que nous souhaitons vous proposer 3 à 4 fois par an, vous permettra de
constater l’évolution des engagements mise en œuvre. Je pense notamment au travail
effectué sur :
la réflexion du Centre Bourg, les projets de lotissements communaux et privés, l’espace
de convivialité pour les Aînés dont les travaux doivent démarrer prochainement, les
actions et les aides apporter aux particuliers vis-à-vis du développement durable, lamise
enœuvre d’une politique de soutien à la jeunesse et aux activités scolaires, la volonté de
faire bénéficier la population guilérienne d’évènements culturels et festifs accessibles à
tous afin de d’éviter un certain clivage, la création d’un réel lien social, nécessaire à l’épa-
nouissement de la ville.
Dans les prochains magazines, nous continuerons à vous présenter les évolutions des
dossiers sur la vie communale.
Je souhaite à tous les habitants de Guilers « petits et grands » un très bel été, et ren-
dez-vous au mois d’octobre pour un nouveau « Guilers mag’ ».

Le Maire
Pierre OGOR

Mairie de Guilers
16, rue Charles de Gaulle - BP 73

29820 GUILERS
Tél : 02 98 07 61 52
Fax : 02 98 07 46 44

Courriel : ville@mairie-guilers.fr
Site internet : www.mairie-guilers.fr
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Vous pouvez adresser vos suggestions, soit
par courrier au service « Communication » de
la Mairie, soit par mail à l’adresse suivante :
Beatrice.segalen@mairie-guilers.fr

Remerciements aux élus, conseillers et per-
sonnel municipal ainsi qu’à toutes les per-
sonnes qui ont travaillé au montage de ce
magazine.



L’équipe
municipale

MAIRE
Pierre OGOR
Vice-Président de Brest Métropole Océane

Nos coordonnées
16 rue Charles de Gaulle BP 73- Tel : 02 98 07 61 52 – Fax : 02 9 807 46 44 - www. Mairie-guilers.fr

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi
De 8h00 à 12h30 et de 13h00 à 17h00 - et le samedi de 9h00 à 12h00

ADJOINTS AU MAIRE
Daniel FERELLOC • 1eradjoint urbanisme, Economie, Développement durable, Transport
Catherine CORRE • Enseignement, Jeunesse
Jean-Yves VAUCELLE • Finances, Administration générale, Personnel, Communication
Nadine VOURC’H • Interventions sociales et CCAS
Alain CUEFF • Sport, Vie associative
Isabelle NEDELEC • Insertion, Logement, Enfance
André GUILLAUME • Culture, Sécurité
Nadine YVEN • Travaux communaux, Voirie, Marchés publics, Relations avec l’agriculture

CONSEILLERS DÉLÉGUÉS
Jean-Louis DENNEULIN • Finances
Béatrice GUILLOU • Logement social
Valérie KOULMANN • Culture
Gilbert QUENTEL • Sport
Arthur QUEMENEUR • Développement Economique
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CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES
Pierre OGOR • Vice-Président
Daniel FERELLOC • Conseiller Communautaire
Ghislaine BERGOT • Conseillère Communautaire

CONSEILLERS MUNICIPAUX
Ronan ARGOUAC’H • Ghislaine BERGOT • Dominique BLANCHARD
Bruno BOULAY • Florence LEFRANCOIS • Florence MAHDI
Fabienne SOURY • Flavie URIEN • Michel BILLET • Jean-Yves CARN
Bernard CLERET • Anne LE GALL • Odile LEON • Pascale MAHE
Jean-Marc ROLLAND



Budget
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LE BUDGET PRIMITIF 2009
CE QU’IL FAUT SAVOIR

Elément majeur et incontournable de la vie municipale, le budget primitif 2009 a été voté au cours de la réunion du Conseil
Municipal du 12 mars 2009.

Les principaux enjeux qui ont servi de base à son élaboration sont les suivants :
Concilier :
• Les effets prévisibles de la crise financière sur les finances communales
• La maîtrise des frais de fonctionnement malgré la forte augmentation des dépenses d’énergie
• Des rentrées fiscales suffisantes au lancement des investissements programmés sur la durée du mandat, tout en privilégiant une
augmentation modérée des taxes communales (+1,50 %)

• Le développement cohérent et harmonieux de la commune, pour redynamiser notamment le commerce au centre bourg et maintenir les
effectifs dans nos écoles

• Concentrer et optimiser la poursuite des aides accordées à nos différentes associations.
D’un montant global de 7.230.077 €, le budget primitif est décomposé en deux sections financièrement équilibrées.

Charges de personnel
39%

Virement sect.
investissement

51,87%

Autres charges
et subventions

14%

Attrib. compens. à BMO
+ charges diverses

18%

Charges financières
2%

Charges caract.génér.
16%

Impôts et taxes
52%

Donations, subv.
partcip.

30%

Produits des services
autres prod. gest. courante 

et divers 6%

Résultat fonctionnement 
reporté

12%

Déficit reporté,
remboursement
d'emprunts 41 %

Acquisition d'immeubles
9% Écoles

7%

Groupe scolaire
Chateaubriand

11%

Le sport
4%

Foyer des aînés
11%

Travaux sur bâtiments, mise aux normes, développ. durable,
imprévus 17%

Recettes d'investissement

Emprunts
30%

Excédent de
fonctionnement

capitalisé 30%

Produit des cessions
8%

Acquisition d'immeubles
9%

Virement de la section
de fonctionnement 19%

RECETTESDÉPENSES

DÉPENSES RECETTES

Total section de fonctionnement 4 601 501 €

Total section d’investissement 2 628 576 €



Développement durable
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LE DÉVELOPPEMENT DURABLE À GUILERS
LES AIDES APPORTÉES AUX HABITANTS DE LA COMMUNE

Ainsi que nous l’avions annoncé dans notre programme d’actions, dès le mois de juin 2008, le Conseil municipal a décidé
d’inciter et de promouvoir les initiatives privées en matière d’économies d’énergie et de protection du milieu naturel,
en apportant une aide financière complémentaire à celles mises en place par l’Etat. Pour l’année 2009, une enveloppe financière
de 15 000 € a été inscrite au budget communal.

La Commune accorde les aides suivantes (elles concernent l’habitat individuel) :

- Economies d’énergie -
Dispositif Aide financière accordée

Installation de panneaux photo-voltaïques 50€ le m² plafonné à 1000 €
Installation d’un chauffe-eau solaire 50€ le m² de panneaux solaires, plafonné à 6 m²

Pompe à chaleur forfait de 300€

- Eau et protection du milieu naturel -
Dispositif Aide financière accordée

Récupérateur d’eaux pluviales Forfait de 300€ pour l’installation d’une cuve de 3000 litres minimum

Mise aux normes d’installation d’assainissement non collectif 30 % des travaux, plafonné à 500€

Depuis la mise en place de ce dispositif, 20 dossiers de demande ont été instruits en Mairie.
Des aides financières ont été attribuées pour un montant total de 6.940,50 €. Elles se répartissent de la façon suivante :

Les dossiers de demande d’aide, ainsi que
la liste des pièces justificatives à fournir,
sont à retirer à l’accueil de la Mairie.

Attention : toute demande doit être
déposée enMairie impérativement avant le
début des travaux. Aucune demande ne

sera acceptée pour des travaux déjà
commencés ou réalisés.
Afin d’obtenir des aides supplémentaires,
vous pouvez également vous renseigner
auprès du Conseil régional de Bretagne (283
avenue du Général Patton à RENNES :
02.99.27.13.70), auprès de Brest métropole

océane (Direction de l’Ecologie Urbaine –
24 rue Coat ar Gueven à BREST :
02.98.33.56.00) ou encore auprès du Pact
Finistère (ancien Pact Arim – 21 rue Emile
Zola à BREST : 02.98.44.85.76).

Pompes à chaleur
51,87% Panneaux photovoltaïques

27,28%

Mise aux normes
Assainissement individuel

6,44%

Récupérateurs
d'eaux fluviales

14,41%

Nbre Nature de l’aide Montant total
2 Panneaux photovoltaïques 1.893,50 €
2 Récupérateurs d’eaux pluviales 1.000,00 €
1 Mise aux normes/assainissement individuel 447,00 €
13 Pompes à chaleur 3.600,00 €
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Zac de Pen Ar C’hoat

Hameau de Kerascoul

Coat Ty Ogant

Lotissement Coat ty Ogant

Urbanisme

Coat ar Gueot

Unpermis d’aménager un lotissement au lieu-dit Coat ty Ogant, au Sud Est de
Guilers, a été délivré le 27 mars 2009 à la société AS IMMOBILIER.
Le lotissement est composé de 69 lots, les surfaces variant de 221 m² à
1232 m², avec possibilité de création de logements conventionnés sur 18
lots. Le projet, pour une surface totale de 4,1 ha, porte uniquement sur de
l’habitat individuel.
Les accès au terrain se feront par la rue Victor Segalen et par la rue
de Mezantellou.

Un permis d’aménager un lotissement, situé au lieu-dit
Coat ar Guéot, a été délivré le 7 mai 2009
Le projet se positionne au Nord de la partie urbanisée de la
Commune, et au sud d’une vaste zone agricole, sur 1,2 ha.
Les terrains sont accessibles par la route de Lanvian à l’Est, et au
Nord par la rue de Coat ar Guéot. Le lotissement se compose de
22 lots (habitat individuel), d’une surface comprise entre
330 m² et 760 m², avec possibilité de création de logements
conventionnés sur 11 lots.

Lotissement “le Hameau de Keras-
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Urbanisme

Dans la continuité du lotissement Le Hameau de Kerascoul
(à l’Ouest de celui-ci),un projet de lotissement, situé au lieu-
dit Coat ar Guéot, a été présenté par Monsieur François
QUEAU, géomètre expert à Saint-Renan. Il se positionne à
l’Ouest du premier lotissement, sur une surface de 1,2 ha
environ, et est composé de 24 lots avec des surfaces com-
prises entre 208 m² et 707 m². Le projet a pour vocation de
recevoir de l’habitat individuel. Les terrains seront accessi-
bles par la rue de Coat ar Guéot, et l’accès pourra également
se faire par le futur lotissement « LeHameau de Kerascoul »..

Lotissement au lieu-dit Coat ar

La ZAC de Pen ar C’Hoat se situe au Nord-Ouest de la
ommune, dans une zone destinée à l’urbanisation future
de Guilers. Ce terrain est bordé par le lotissement
« Les Châtaigniers » au Nord, et par la Z.A.C. de Kérébars
au Sud.
La superficie de la zone concernée représente environ
17 ha. La desserte de cette zone sera principalement
assurée par une rue structurante orientée Nord-Sud. Cette
voie se raccordera au Sud sur la zone d’activité de
Kérébars, et au Nord sur le carrefour giratoire situé route
deMilizac. Sur cette voie, s’articulera une rue transversale
orientée Est-Ouest.
Un Etablissement d’Hébergement pour Personnes
Agées Dépendantes (EHPAD) est actuellement en
construction sur le site. Cet établissement sera géré par les
Mutuelles de Bretagne, et sera composé de 40 places
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes,
4 places d’hébergement temporaire, et de 36 places
destinées à l’accueil de personnes atteintes de lamaladie
d’Alzheimer ou troubles apparentés. Le site accueillera
également un Foyer de Vie – Foyer d’Accueil Médicalisé
d’une capacité de 32 places, géré par l’association
DON BOSCO et voué à la prise en charge des personnes
handicapées vieillissantes (6 places), et des personnes
handicapées de plus de 20 ans (26 places).

La Z.A.C. a vocation à accueillir 274 logements, en habitat
individuel et collectif, accession libre, locatif et accession
sociale.

ZAC de Pen ar C’Hoat

Un lotissement communal sera également créé. La
Municipalité souhaite un démarrage de ce
lotissement pour la fin de l’année sur un terrain
appartenant déjà à la commune. Cette zone sera
construite dans le respect des règles liées au
développement durable et particulièrement
vis-à-vis de la qualité des constructions et de leur
environnement immédiat. Dans le prochain
numéro, nous parlerons des projets de
construction dans le Bourg ainsi que rue de la
Source.



Centre Bourg
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CENTRE BOURG

Une concertation estmenée depuis plusieursmois sur un nouveau projet d’aménage-
ment du Centre Bourg. A ce titre, une commission extramunicipale a été créée avec les
élus et divers partenaires économiques et associatifs dont l’objectif est, la redynami-
sation du Centre Bourg et de ses commerces.
L’Agence de Développement et d’Urbanisation du Pays de Brest (Adeupa) a été char-
gée de réaliser une enquête pour appréhender aumieux les besoins de la Commune ;
en parallèle elle travaille sur le projet de diagnostic urbain et commercial dont les
conclusions seront connues avant l’été.
Le travail n’est pas encore terminé sur cette phase d’étude mais déjà quelques orien-
tations se dessinent :

• Améliorer le stationnement avec un nouveau plan de circulation
• Animer et embellir le centre ville
• Densifier en logements le périmètre de l’hyper centre.

Nous ne manquerons pas de vous faire part de l’évolution de ce grand projet.

photos : © ADEUPa



L’interview

LES COMMERÇANTS ET LES ARTISANS ONT LA PAROLE

MAGASIN HUIT À HUIT

Anne et Patrick MEUR ont repris le magasin huit à huit depuis
septembre 2007. Ce qui a motivé leur choix c’est le commerce
de proximité. « Nous avons une relation de fidélité avec nos
clients qui n’a rien a envié à la grande distribution ».

Qu’attendez-vous du Centre Bourg ?
Nous souhaitons voir évoluer le bourg. La place est conviviale
et sympathique mais elle a besoin d’être redynamisée. Pour
cela, nous souhaitons voir apparaître de nouveaux com-
merces, afin d’offrir de nouveaux services à la population.
Des animations, des espaces verts, de la couleur sur les
façades donneraient de la chaleur et de la gaîté.
Nous avons des projets que nous souhaiterions mettre en
place avec le concours des autres commerçants, artisans, asso-
ciations et services municipaux.

Toutes les idées sont les bienvenues !

DYLOWEN COIFFURE

Christelle NEDELEC est depuis six ans la propriétaire du salon
de Coiffure « Dylowen »mais habite Guilers depuis 1974. Gui-
lérienne de cœur et chauvine dans l’âme !

Elle est la présidente de l’Union Des Commerçants de Guilers
depuis trois ans et c’est à ce titre qu’elle souhaite prendre part
aux futurs projets d’aménagement urbain et à la redynamisa-
tion du Centre Bourg avec comme objectif une participation
plus soutenue de l’Union Des Commerçants dans les diffé-
rents animations organisées sur Guilers.
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Comme chaque année à Noël et à Pâques, un manège est proposé place de la
Libération par l’Union des Commerçants et Artisans de Guilers et la Municipa-
lité pour le plus grand plaisir des petits… et des grands !

A l’initiative de l’Union des Commerçants et des Artisans le concours de pé-
tanque qui s’est déroulé fin avril a remporté un franc succès avec 42 doublettes
d’inscrites. De l’avis de tous une 1ère réussie et à reconduire…

Votre avis nous intéresse.
Vous avez un message à faire passer qui concerne votre activité ou l’aménagement du Centre Bourg,

contacter le service communication de la Mairie au : 02.98.07.44.51



Vie sociale

Chaque année se déroule la promenade des
Aînés, une journée placée sous le signe de la
rencontre et de la convivialité.
Cette année, cette journée s’est tenue le 3 juin
avec au programme :

• Croisière dans la baie de Morlaix.
Ensuite au choix :

• Promenade en petit train à la
découverte de Roscoff ou visite
d’Algoplus (Usine de production
de produits à base d’algues),

• Déjeuner à Plouenan,
• Visite du Léon : Ferme expérimentale Caté et visite de St Pol de Léon,

Pour terminer, un buffet a été offert à l’Agora. Cette journée qui s’est déroulée sous un soleil radieux a remporté un vif succès, dans une
ambiance sympathique et conviviale.

De l’avis de tous, vivement l’année prochaine !

PROMENADE DES AÎNÉS

Période du 1er octobre 2009 au 30 septem-
bre 2010.
Le CCAS peut accorder des secours en faveur
des famillesoupersonnesendifficulté :

- aides cantine,
-chauffage,
- aidealimentaire,
- bons loisirs…

Les demandes de secours doivent être

formulées auprès du Secrétariat du CCAS.
Dès le mois d’août vous pourrez prendre
rendez-vous pour déposer vos dossiers aux
jours et heures qui vous seront communiqués
par lesNouvellesdeGuilers.

Les CCAS des Villes de Guilers et Bohars
proposent pour la 1ère fois un séjour commun
de 5 jours et 4 nuits en Bretagne, au mois de

septembre en partenariat avec l’Agence
Nationale des Chèques Vacances (ANCV).
Ce séjour s’adresse à toutepersonne retraitée,
âgée de plus de 60 ans, en couple ou céliba-
taire. Les retraités non imposables avant
déductionfiscalebénéficientd’uneaidefinan-
cièrede l’ANCVreprésentant lamoitiéducoût
du séjour. Le transport jusqu’au lieu de
vacances seraorganisépar leCCAS.

RENOUVELLEMENT DES DEMANDES DE SECOURS ANNÉE 2009/2010
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PAUSE MÉRIDIENNE
Pour répondre au changement du rythme scolaire depuis la
dernière rentrée et notamment à l’allongement de la pause
méridienne, lamunicipalité a mis en place des ateliers animés par
le personnel municipal. Aussi les enfants de maternelle peuvent
participer à des ateliers conte, bricolage, jeux de société.
Les enfants de l’école élémentaire ont participé au cours de l’année
à des ateliers jeux d’extérieur ou d’intérieur, jeux de société,
danse Modern Jazz, musique et chants avec un musicien
guitariste ainsi qu’à deux ateliers théâtre animés par le théâtre
Zigoto.
De nouveaux ateliers seront programmés à partir de la
prochaine rentrée.

ACCUEILS DE LOISIRS
PÉRISCOLAIRES

La ville de Guilers organise deux accueils de loisirs périscolaires
dans les écoles Pauline Kergomard et Chateaubriand. L’enfant est
accueilli de 7h15 à 9h00 et de 17h00 à 19h15, par l’équipe
d’animationmunicipale chargée de lui proposer des activités, dans
le respect de son rythme et de ses besoins.
A l’honneur cette année, les jeux coopératifs et le bricolage. Nous
avons eu plaisir à accueillir Paule venue conter des histoires aux
enfants et quelques professeurs de l’Ecole de musique venus
présenter leurs instruments. Nous fêterons la fin d’année autour
d’un temps fort le 30 juin.

CHARTE ÉDUCATIVE
Lamunicipalité, soucieuse du bien être et de l’épanouissement de
ses jeunes citoyens, réfléchit actuellement à l’écriture d’une Charte
Educative.
Chacun doit prendre du plaisir à vivre ensemble. Aussi les valeurs
républicaines seront les rails indispensables à la réalisation de cet
objectif.

Éducation jeunesse



Éducation - Enfance

Les animations proposées par le
Relais Assistantes Maternelles

Depuis le mois de janvier, deux jeudis par
mois, une animation comptine et jeux de
doigts se déroule à l’Agora. Ces séances –
par petit groupe- sont animées par les
assistantes maternelles, accompagnées par
l’animatrice.
Elles permettent aux petits comme aux
grands de se retrouver autour d’unmoment
de partage et de douceur.

Les soirées débat sur les rythmes des
enfants : sommeil, alimentation, l’impor-
tance du jeu pour l’enfant sont autant de
thèmes évoqués lors de ces débats, co-ani-
més par des intervenants spécialisés :
puéricultrice, psychologue, etc.

L’accueil du public : Les permanences
s’adressent principalement aux assistantes
maternelles et parents.

Le Relais AssistantesMaternelles assure une
permanence téléphonique :
Le mercredi de 10h à 12h au 02.98.07.44.44
Accueils sur rendez-vous les lundis matins,
mercredis après-midi et soirées. Jeudimatin
et vendredi matin et après-midi.
Les lundis,mercredis, jeudis et vendredis en
journée et 1 accueil en soirée le mercredi.

Mail : ram.guilers.bohars@mairie-guilers.fr

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES

Le reflet d’un dynamisme local

Le relais assistantesmaternelles est un lieu incontournable de ressources
et d’animation pour les parents et les professionnels pour le bien-être et
l’accueil des petits enfants.
Il est porté par les villes de Guilers et Bohars dans une volonté commune
de mettre en place ce service sur leur territoire.
Il est financé par la Caisse d’Allocations Familiales, les Communes
partenaires et le Conseil Général.

L’animatrice de cette structure rattachée au service Enfance de la
commune œuvre en partenariat étroit avec l’adjointe chargée du
développement de la politique Enfance-Jeunesse mise en place par la
commune.

Depuis septembre 2008, les élus et les services travaillent sur un projet phare du mandat :
une structure maison de l'enfance sur le site Marcel Pagnol requalifié.
Un comité de pilotage composé de partenaires institutionnels départementaux : la Caisse
d’Allocations Familiales, le Conseil Général par le biais de la Protection Maternelle et Infan-
tile, et de partenaires petite-enfance de la commune se retrouvent régulièrement pour des
points d'étapes sur le projet.
Les familles guilériennes ont été sollicitées, par le biais de questionnaires, pour évaluer les
besoins en terme de mode d'accueil sur la commune.
Le dépouillement est en cours, l'étude se poursuit et ses conclusions sont prévues pour fin
2009.
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LA MAISON DE L’ENFANCE



Vie culturelle
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MÉDIATHÈQUE

La médiathèque est ouverte à tous depuis septembre 1993. Les livres et les quotidiens régionaux et nationaux sont consulta-
bles gratuitement sur place. Elle propose 36 000 livres, 65 titres de revues, 4 quotidiens et 7 300 CD.

Des présentations d’ouvrages et de CD sont à votre disposition régulièrement. Vous pouvez emprunter des livres en gros
caractères ou des livres “lus” (livres enregistrés sur CD). Des nouveautés dans tous les domaines sont achetées tous les mois.
Vous pouvez faire des suggestions d’achats.

• Une exposition est aussi présentée tous les mois (peinture, photographies, BD, sculptures…)

• Diverses animations : • L’heure du conte : le mercredi de 10h30 à 11h30 (4 à 8 ans)
• Les bébés lecteurs : 2 jeudis par mois (6 mois à 3 ans) sur inscription
• Un comité de lecture : 5 fois par an

• Des expositions mensuelles : planning pour inscription à l’accueil.

L’abonnement annuel donne le droit au prêt simultané de 6 documents imprimés et de 4 CD. La cotisation est de 16 € pour les
adultes, 10 € pour les 15-25 ans et 2 € pour les enfants. Pour les tarifs réduits et extérieurs, s’adresser à l’accueil de la média-
thèque.

Habitants de GUILERS ou des autres Communes, n’hésitez pas à vous renseigner !!!

Tél. : 02.98.07.44.55
Adresse mail : mediatheque@mairie-guilers.fr

Heures d’ouverture :

le mardi et vendredi de 14h à 18h,
le mercredi de 10h à 12h et de 14h à 18h
et le samedi de 10h à 12h et de 14h à 17h.



Culture
Animation
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Le défilé de véhicules anciens a tenu tous ses engagements en traversant le
centre bourg le samedi 30 mai. Le passage des véhicules a duré plus de 2h
sous l’œil admiratif et émerveillé des passants venus nombreux assister à
cette fête.
A cette occasion, les enfants des accueils de loisirs périscolaires Chateaubriand et
Pauline Kergomard avaient confectionnés des fanions pour encourager le passage
des véhicules. L’école de Musique et l’Union des commerçants ont participé
aux festivités en animant cette belle soirée et ont permis par leurs animations
d’attendre plaisamment les premiers arrivants.

…CES JEUNES QUI AVANCENT ET GAGNENT !

Les manifestations culturelles locales
sont nombreuses, souvent riches et
occultent naturellement ce qui est fait
par des Guilériens à l’extérieur de la
commune.
Nous avons jugé que ce premier
numéro pouvait apporter un éclairage
particulier sur la réussite individuelle
d’une jeune Guilérienne, tout en ne
lésant pas et ne rendant pas jaloux les
habitants en permanence sur la
commune.
Une jeune fille de Guilers, Margaux
Le Merrer, qui a vécu sa prime jeunesse
dans notre cité a été très tôt attirée par
les arts et a pu le confirmer dans le
cadre de ses études supérieures à.
l'école de commerce ESC Rennes, en
montant une comédie musicale, Rent .
Rent est une comédie musicale
américaine basée sur l’ opéra de Puccini
La Bohème ». Récompensé par
plusieurs Tony Awards et un Prix
Pulitzer, ce spectacle fut conçu par
Jonathan Larson, jeune compositeur
mort prématurément à 35 ans. la veille
de la première représentation .
« C'était un projet que j'ai proposé aux
membres demamicro-entreprise (asso-
ciations auxquelles chaque étudiant
doit participer pendant 1an), le Bureau
Des Arts. La comédie musicale était une
production entièrementmenée par des

étudiants, dans l'enceinte scolaire. »
L'équipe comprenait 13 chanteurs,
7 danseuses, 1 metteur en scène,
1 responsable décors et costumes,
1 responsable son et lumières,
1 pianiste, 2 techniciens, et, le jour des
représentations, tous les membres de
l'association Bureau Des Arts
(13 personnes, à différent postes : sécu-
rité, accueil, coulisses, buffets, éclairage)

L’investissement financier a été
d’ environ 1500 euros entre les cadeaux
pour les participants, les décors et
costumes ( budget de moins de 150
euros) et la communication (affiches,
flyers). Les costumes inspirés du film
ont été trouvés dans les armoires
personnelles et les décors, simples,
expliquent la modestie de ces budgets.

Les chanteurs et les danseurs ont été
sélectionnés en Février 2008, puis ont
répété jusqu'à la fin avril. A partir de
septembre 2008, à la rentrée, deux mois
avant la première représentation. Il y
avait deux répétitions par semaine, puis
les deux dernières semaines, quatre à
cinq heures de répétition tous les jours,
après les cours !
Les deux représentations qui ont eu lieu
à l’ ESC Rennes ont rassemblé
500 personnes environ.

Le mot de Margaux :

“J'étais très fière de ce que nous avons
tous accomplie. Etant dans une école de
commerce, ce n'est pas forcément
évident de monter un projet artistique
de cette envergure. Beaucouppensaient
que je n'y arriverais pas, mais ce fut un
succès ! Et notamment parce que j'ai su
m'entourer des bonnes personnes,
celles qui croyaient en moi et en mon
projet! Nous n’avons eu que de bons
échos lors des représentations, que ce
soient des étudiants, des personnes
extérieures ou des professeurs! Créer
cette comédie musicale, c'était un rêve
devenu réalité ! Nous avons eu des
moments formidables et d'autres plus
difficiles, mais j'ai adoré chacun d'entre
eux! ”

29ÈME TOUR DE BRETAGNE.



Vie Sportive - Loisirs

La ville deGuilers est incontournable sur le plan sportif en témoignent les nombreux articles
dans la presse relatant les victoires ou les podiums attribués chaque semaine aux sportifs
Guilériens dans tous les domaines.
L’Adjoint et le Conseiller délégués aux sports souhaitent voir grandir cette dynamique afin
que le sport confirme la place de choix qu’il occupe aujourd’hui au sein de la Commune.

Que se soit au niveau des sports collectifs ou individuels, Guilers regorge de talents qui,
tout au long de l’année savent mettre en valeur leur club.

Félicitations à tous les clubs sportifs qui accèdent à un niveau supérieur.
Bravo pour les podiums ou championnats gagnés cette annéepar les sportifs Guilériens, et
merci aux dirigeants et bénévoles des clubs de la Commune.
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950 vététistes inscrits pour la 9ème

édition des 24h de VTT de la
chouette guilérienne. Le bois de
Kéroual, particulièrement adapté
à ce genre de course a accueilli
comme chaque année cette
course incontournable pour les
accros du VTT.

Tournoi de football AS Guilers - Benjamins Poussins - 14 février

La «Renardière », course pédes-
tre organisée cette année sur un
nouveau tracé, pour un parcours
de 14,5 km. Mr Henri Le Rest an-
cien recteur de la commune a ho-
noré la course de sa présence.

Podium
Les Archers de Keroual

Les Guilériens au marathon de Paris Club d’équitation

Le départ de la Chouette Guilérienne



Expression libre

Nous souhaitons tous nos vœux de suc-
cès à ce journal municipal et gageons
que tous les habitants de GUILERS trou-
veront du plaisir à découvrir la vie de
notre commune dans des articles plus
généraux que ceux exprimés dans les
nouvelles de Guilers.

Lesquelles nouvelles ont néanmoins acquis
largement leurs lettres de noblesse en infor-
mant tous les habitants de notre ville sur la
vie associative, sociale et sportive.

Les quelques lignes de cette revue, accor-
dées aux groupes politiques, nous
permettent de nous exprimer sur les sujets
concernant la vie de notre commune en
donnant notre point de vue sur les dossiers
importants. Nous participons aussi active-
ment à la commission extra-municipale sur
l’aménagement du centre ville.
Depuis un an, nous voyons aboutir un cer-
tain nombre de projets que nous avions
initiés et nous nous en réjouissons. Les pro-

jets qui nous ont été présentés notamment
en matière d’habitat correspondent assez
bien à ceux que nous avions prévus, à une
exception près : le projet de démolition du
presbytère et son remplacement par un
immeuble. Nous déplorons aussi l’arrêt du
projet de rénovation de la salle JOUBIN.
Nous sommes dans l’opposition et nous res-
terons cohérents avec les valeurs que nous
défendons. Nous avons été favorables à de
nombreuses délibérations et nous nous
sommes opposés à celles qui ne répon-
daient pas aux intérêts des habitants de
Guilers.

Notre groupe est présent dans les commis-
sions de BMO. Nous sommes ainsi informés
de l’évolution des dossiers concernant notre
ville et donnons notre avis.
Nous sommes toujours à votre écoute et
nous avons créé une permanence men-
suelle afin de recueillir vos avis. Nous avons
ainsi déjà relayé les inquiétudes de cer-
taines associations ou simples citoyens.

Groupe des élus socialistes
Michel Billet.
Pascale Mahé
Bernard Cléret
Anne Le Gall
Jean Yves Carn
Odile Léon
Jean Marc Rolland

Majorité
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Opposition

Nous nous réjouissons de l'initiative de
l'équipe municipale de diffuser régulière-
ment, à travers une plaquette d'information,
les activités guilériennes tant profession-
nelles qu'associatives. C'est un excellent
moyen, pour les guilériens de se tenir infor-
més de l'actualité ainsi que des nouvelles
réalisations et pour les nouveaux habitants
de faire connaissance avec leur commune.

Une nouvelle équipe municipale s’est mise
au travail depuis un an et déjà :
« Les promesses électorales » commen-
cent à se mettre en place.
C’est le cas pour la redynamisation du
centre bourg avec la mise en place de la
commission extra municipale regroupant
commerçants, utilisateurs, techniciens et
élus. Ses conclusions seront connues à
l’automne.
C’est aussi le cas pour la structure d’accueil
et d’animation au profit des Aînés dont la
première pierre sera posée en octobre
prochain.
C’est encore le cas concernant le lieu de
décharge des déchets verts, ou après une
période de tests en 2008, se met en place
avec difficulté une solution durable, qui
obtiendra finalement le soutien de Brest
métropole océane.

Il convient encore de citer :
• les aides apportées aux particuliers qui
investissent dans les économies d’énergie,

• le succès remporté par la mise en place de
la pause méridienne dans les écoles,

• les nouvelles animations encouragées et
aidées : les recyclades, la fête des voisins
et le passage du tour de Bretagne des véhi-
cules anciens.

Nous notons avec satisfaction que depuis
un an les promesses ont pris le chemin de
la réalité.
Puisse cemagazine être le trait d'union entre
tous, quelque soit notre statut : élu, com-
merçant, artisan, adhérent d'une
association, jeune oumoins jeune,….. C'est
en tout cas, le souhait des membres de
l'équipe "Guilers Autrement".

La majorité municipale.
« Guilers autrement ».



samedi 20 Fête de la MUSIQUE - Animations au Centre-ville

à partir de 16h suivi du bal populaire

dimanche 21 KERMESSE des Écoles SteThérèse et Ste Marie

samedi 27 Gala Flèche Gymnique au Complexe L. BALLARD

samedi 27 Soirée dansante de la Croix Rouge Française à l’AGORA

samedi 27 KERMESSE du Groupe scolaire Chateaubriand

dimanche 28 Vide Grenier organisé par la Croix Rouge Française à l’AGORA

mardi 30 Rencontre festivedesAccueilsde loisirs Périscolairesmunicipauxà l’AGORA

mardi 30 Course cycliste du TRIDOUR “Grand prix de la ville de Guilers”

Juin 2009

jeudi 3 RENTRÉE SCOLAIRE
samedi 12 Inscriptions associations L’AGORA
dimanche 20 Course cycliste Tour de Guilers “La journée des jeunes”

Septembre 2009

samedi 8, dimanche 9 Festival ASTROPOLIS 15ème anniversaire Bois de Keroual

les 13, 14, 15 et 16 Championnat de saut d’obstacles Centre équestre lieu-dit Treveoc

du 15 au 19 : Animations Jeunesse communes à l’Espace Jeunes
et à l’ALSH “Les Flamboyants” pour les 10-12 ans et les 12 -14 ans

Grand jeu au Bois de Keroual

Août 2009

Juillet 2009
Des séjours sont proposés par l’espace Jeunes :
du 13 au 17 Kayak, escalade, VTT GUERLEDAN
du 20 au 26 Surf, accro-branche, plage CARNAC

Animations Jeunesse communes à l’Espace Jeunes et à l’ALSH “Les Flamboyants” pour les 10-12 ans
et les 12 -14 ans.

mardi 7 journée escalade, kin ball, thèque, graff, mur de parole Complexe sportif L. Ballard
ouvert sur certains créneaux horaires au public (les enfants doivent être accompagné)

mardi 21 Après-midi sportive EEsspp aaccee   jjee uunnee ss  ::   0022   9988   0077  6611   8833

Le Centre des Loisirs “Les Flamboyants” propose également de nombreuses animations ainsi que des mini-camps durant tout l’été.
Centre de Loisirs : 02 98 07 60 76


